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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention est relative à un appareillage élec-
trique de coupure, en particulier un appareillage limiteur
tel qu’un disjoncteur limiteur, dont les manifestations ex-
térieures lors de la coupure sont réduites, voire inexis-
tantes.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Dans le document FR 2 589 624 est décrite une
chambre d’extinction d’arc conventionnelle pour disjonc-
teur électrique basse tension de puissance. La chambre
est située en regard des contacts séparables du disjonc-
teur, et pourvue d’orifices d’évacuation des gaz sur une
paroi postérieure opposée aux contacts. Des ailettes mé-
talliques planes sont disposées à l’intérieur de la cham-
bre, entre les contacts et l’orifice d’évacuation des gaz,
perpendiculairement aux parois latérales. En cas de
court-circuit, la séparation des contacts provoque un arc
électrique qui est projeté dans la chambre par un effet
de boucle électromagnétique. En progressant dans la
chambre, l’arc rencontre les ailettes qui absorbent une
partie de son énergie. L’arc échange également avec les
parois latérales de la chambre, qui sont en matériau syn-
thétique gazogène. L’arc se refroidit progressivement et
sa tension monte de sorte que lors du passage du courant
par zéro, l’arc s’éteint définitivement. Les effets thermi-
ques et cinétiques du plasma d’arc pendant la coupure
provoquent une brusque augmentation de la pression
dans la chambre d’extinction. Les orifices d’évacuation
permettent d’évacuer les gaz émis et de contenir la pres-
sion à un niveau acceptable à l’intérieur du boîtier de
l’appareil. Cette évacuation des gaz de coupure partiel-
lement ionisés impose toutefois des distances minimales
de sécurité entre appareils sur un même tableau électri-
que, afin d’éviter tout risque d’amorçage entre pièces
voisines sous tension. Elle impose également que des
dispositions soient prises pour que les surpressions n’en-
dommagent pas le tableau lui-même. De plus, les gaz
évacués peuvent être considérés comme polluants et
doivent de ce fait être filtrés.
[0003] On connaît par ailleurs des appareillages élec-
triques de coupure dont le boîtier est étanche, de manière
à éliminer toute manifestation extérieure lors de la cou-
pure, comme décrit par exemple dans le document GB
2 119 575. Il est alors nécessaire de pourvoir le boîtier
de dispositifs d’étanchéité performants et de renforcer
sa tenue mécanique à la pression. L’étanchéité est ob-
tenue au prix d’une diminution des performances de cou-
pure par rapport à un appareillage conventionnel de mê-
me volume. De plus, le coût de tels appareils par rapport
aux appareils conventionnels est très élevé, de sorte
qu’ils ne sont mis en oeuvre que dans des conditions
extrêmes, par exemple dans des environnements explo-
sifs.

[0004] Un disjoncteur basse tension de puissance
étanche est décrit dans le document WO95/08832. Ce
disjoncteur comporte une chambre d’extinction d’arc dis-
posée en regard des contacts et pourvue d’ailettes de
refroidissement qui sont disposées entre les contacts et
une ouverture de sortie de la chambre. Un canal de re-
circulation dirige les gaz de la sortie de la chambre vers
le mécanisme d’entraînement des contacts, en passant
par un filtre de désionisation. Les gaz émis lors de la
coupure au niveau de la chambre d’extinction d’arc
s’écoulent ainsi en circuit fermé dans le boîtier et sont
finalement redirigés vers les contacts et vers l’entrée de
la chambre, après avoir été refroidis et désionisé. Cette
convection importante favorise un déplacement rapide
de l’arc à l’intérieur de la chambre, ce qui est considéré
dans ce document comme particulièrement avantageux
pour accélérer la coupure. L’arc en effet, en se déplaçant
dans la chambre, rencontre constamment de nouvelles
surfaces froides qui assurent son refroidissement. Tou-
tefois, la taille de la chambre nécessaire pour atteindre
des performances de coupure élevées s’en trouve ac-
crue car la capacité d’absorption énergétique des ailettes
n’est pas pleinement exploitée du fait de la rapide avan-
cée de l’arc. De plus, le canal de recirculation rend le
boîtier plus encombrant et plus complexe. Enfin, il n’est
pas exclu que l’arc quitte totalement la chambre par
l’ouverture de sortie, du fait de la forte convection. Dans
ce cas, l’arc n’est plus en contact avec les ailettes et n’est
plus refroidi.
[0005] Pour mieux utiliser la surface d’échange offerte
par les ailettes de refroidissement et éviter que l’arc ne
quitte la chambre d’extinction, il a été proposé, dans le
document DE 24 10 049, de disposer les ailettes dans
une enveloppe en matériau gazogène, dont une paroi
opposée au contacts est pourvue de fentes d’évacuation
des gaz, et d’adapter à l’extérieur de l’enveloppe, plaqué
contre la paroi comportant les fentes, un masque com-
portant des trous de faible diamètre. Les ailettes sont
découpées en V de manière à former une fente d’attaque.
Lorsque le disjoncteur s’ouvre sur un courant de court-
circuit, l’arc pénètre dans la chambre de manière centrée.
Arrivé au fond de la chambre, l’arc est dévié sur l’un ou
l’autre des côtés et retourne vers les contacts en se di-
visant entre les ailettes, puis est rétabli entre les contacts
avant d’être de nouveau projeté dans la chambre. Le
pied de l’arc suit donc une trajectoire en boucle jusqu’à
ce que l’énergie d’arc ait été dissipée dans les ailettes.
Les ailettes sont ainsi utilisées de manière homogène.
Toutefois, la circulation de l’arc donne lieu à des réamor-
çages périodique de l’arc sur les contacts, qui endom-
magent les contacts.
[0006] Dans le document DE 26 24 957 sont décrits
des plaques d’extinction d’arc destinées à une chambre
d’extinction d’arc d’un appareillage électrique de coupu-
re. Les plaques ont une découpe formant une encolure
évasée en U ou en V prolongée par une fente s’ouvrant
sur un élargissement circulaire. Cette forme est sensée
assurer une bonne localisation de l’arc et son extinction
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rapide. Il est prévu de recouvrir les plaques d’extinction
d’un matériau isolant, plastique ou céramique, notam-
ment du polytétrafluoroéthylène, de manière à stabiliser
le positionnement de l’arc dans la partie circulaire élargie.
Les plaques peuvent être constituées en fer doux et re-
couvertes, au niveau de la partie circulaire élargie au
moins, d’un matériau magnétique doux et isolant électri-
que, pour empêcher l’arc de former un pied sur le pour-
tour de l’élargissement. Suivant cet enseignement, l’arc
peut être localisé dans la partie élargie circulaire, mais
rien n’est prévu pour assurer son extinction. En particu-
lier, les dispositions prises pour stabiliser l’arc et empê-
cher la formation d’un pied d’arc ont pour conséquence
que l’échange énergétique entre l’arc et son environne-
ment est très réduit. Apparemment, l’arc ne peut effecti-
vement échanger qu’avec les arêtes des plaques, au ni-
veau de l’élargissement circulaire. La partie latérale des
plaques n’est donc pas utilisée de façon efficace pour le
refroidissement de l’arc. Enfin, le traitement des plaques
en plusieurs couches de matériaux différents augmente
considérablement le coût du dispositif.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0007] L’invention vise donc à remédier aux inconvé-
nients de l’état de la technique, de manière à proposer,
dans un volume réduit, un appareillage de coupure per-
formant et aux manifestations extérieures fortement di-
minuées.
[0008] Selon l’invention, ce problème est résolu grâce
à un appareillage électrique de coupure, comportant :

- un boîtier définissant un plan géométrique longitu-
dinal de référence, et délimitant :

- un volume d’ouverture et
- une chambre d’extinction d’arc s’ouvrant sur le

volume d’ouverture et délimitée par deux parois
latérales opposées parallèles au plan géométri-
que de référence, une paroi postérieure éloi-
gnée du volume d’ouverture, une paroi inférieu-
re et une paroi supérieure ;

- une paire de contacts séparables disposée dans le
volume d’ouverture et comportant un premier con-
tact mobile suivant une trajectoire plane dans le plan
géométrique de référence, entre une position de
contact et une position de séparation et un deuxième
contact ;

- des ailettes de refroidissement disposées à l’inté-
rieur de la chambre d’extinction d’arc, perpendicu-
lairement au plan géométrique de référence, chaque
ailette ayant une arête libre d’attaque exposée à
l’arc ;

- une électrode longitudinale inférieure en liaison élec-
trique avec 1e deuxième contact, l’électrode infé-
rieure couvrant au moins partiellement la paroi infé-
rieure de la chambre ;

dans lequel :

les arêtes libres délimitent latéralement un couloir
s’étendant en hauteur de l’électrode inférieure à la
paroi supérieure, le couloir ayant :

- une première extrémité longitudinale évasée
débouchant sur le volume d’ouverture

- une deuxième extrémité longitudinale élargie
formant une cheminée à proximité de la paroi
postérieure, la cheminée ayant section oblon-
gue dans un plan de section parallèle aux ailet-
tes,

- une portion intermédiaire étroite reliant la pre-
mière extrémité longitudinale à la cheminée,
l’électrode inférieure s’étendant longitudinale-
ment dans le couloir du deuxième contact jus-
qu’à la cheminée au moins.

[0009] . Le couloir et la cheminée permettent à l’arc de
s’installer rapidement et de manière stable au fond de la
chambre, dans la zone qui en section présente une forme
oblongue. On sait que l’arc tend naturellement en milieu
ouvert à prendre une forme générale cylindrique de sec-
tion circulaire. La forme oblongue de la cheminée con-
tribue donc à une forte constriction de l’arc, d’où un
échange énergétique important avec les ailettes et les
parois à ce niveau. Un courant gazeux de convection
s’établit entre les ailettes, latéralement par rapport au
couloir, et permet un refroidissement et une désionisation
des gaz au contact des ailettes, jusqu’à extinction de
l’arc. Ce refroidissement rapide des gaz limite considé-
rablement la montée en pression dans la chambre. Les
manifestations extérieures s’en trouvent considérable-
ment réduites, voire totalement éliminées. La surface des
ailettes est utilisée pendant toute la coupure et assure
un très bon rendement dans le transfert énergétique. Il
est à souligner que les surfaces planes des ailettes sont
utilisées plus pour absorber la chaleur des gaz émis, que
pour interagir directement avec l’arc. Plus précisément,
l’arc ne semble pas se diviser en une multiplicité d’arcs
s’étirant en série entre ailettes adjacentes.
[0010] Préférentiellement, les ailettes ont une épais-
seur donnée et sont séparées deux à deux par une dis-
tance donnée qui est du même ordre de grandeur que
ladite épaisseur. L’expérience montre que la faible dis-
tance entre ailettes favorise l’échange thermique entre
les gaz et les ailettes, notamment dans la phase où l’arc
se trouve localisé dans la cheminée. A titre indicatif, la
distance entre ailettes sera comprise entre 0,8 et 3 mm,
et elle sera comprise entre la moitié et le double de
l’épaisseur des ailettes. La distance entre deux ailettes
désigne ici la plus petite distance mesurée entre les deux
ailettes, notamment lorsque les ailettes ne sont pas pa-
rallèles entre elles. On notera que c’est l’architecture du
disjoncteur, et notamment la présence du couloir favori-
sant l’insertion de l’arc électrique, qui permet de disposer
les ailettes à faible distance les unes des autres. Classi-
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quement dans l’état de la technique, l’espace entre ailet-
tes est toujours supérieur d’au moins 20% à l’épaisseur
des ailettes, alors que l’on peut s’autoriser selon l’inven-
tion des distance nettement inférieures.
[0011] Préférentiellement, la cheminée est limitée pos-
térieurement par la paroi postérieure. Cette disposition
favorise la constriction du pied de l’arc, la montée en
tension de l’arc et la limitation de la pression dans la
chambre.
[0012] Préférentiellement, la paroi postérieure est dé-
pourvue d’orifice d’évacuation de gaz. On favorise ainsi
la circulation des gaz entre les ailettes, donc l’utilisation
de toute la surface des ailettes comme surface d’échan-
ge thermique.
[0013] Selon un mode de réalisation particulièrement
avantageux, la chambre et le volume d’ouverture forment
ensemble un volume de coupure clos. La disposition de
la chambre permet de maîtriser la montée en pression,
et donc de clore la chambre, sans risque majeur d’ex-
plosion de l’appareil. Alternativement, et pour les appa-
reils de volume très réduit, il pourra être préférable de
prévoir au moins un orifice d’évacuation calibré ou une
soupape de surpression, pour limiter la surpression dans
la chambre.
[0014] Selon un mode de réalisation, l’électrode lon-
gitudinale inférieure est séparée des ailettes par une dis-
tance qui est du même ordre de grandeur que l’épaisseur
des ailettes. Cette disposition permet une constriction
importante du pied de l’arc. Préférentiellement, le volume
latéral entre la paroi inférieure et les ailettes, sur au moins
l’un des côtés de l’électrode inférieure, est limité par des
parois qui contribuent également à la constriction de l’arc.
[0015] Préférentiellement chaque ailette est munie
d’au moins une languette latérale de fixation, retenue
dans une fente d’une des parois latérales, et d’au moins
une languette postérieure de fixation, retenue dans une
fente de la paroi postérieure. La languette postérieure
répond au problème de fixation de l’ailette, et permet de
compenser l’éventuelle faiblesse mécanique due à la
présence de la cheminée.
[0016] Selon un mode de réalisation, les ailettes sont
parallèles entre elles.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
paroi postérieure est inclinée par rapport aux ailettes.
Cette disposition tend à stabiliser l’arc au fond de 1 cham-
bre et à accroître la longueur de l’arc.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
couloir s’étend sensiblement dans le plan géométrique
de référence, à égale distance des parois latérales de la
chambre . Cette disposition sera préférée pour les per-
formances élevées et lorsque l’on souhaitera éviter une
altération trop rapide des parois latérales de la chambre.
Le couloir constitue en effet une voie privilégiée pour l’arc
qui se trouve ainsi centré lors de son déplacement vers
la cheminée.
[0019] Suivant une autre alternative, la partie intermé-
diaire étroite du couloir se rapproche d’une des parois
latérales en s’éloignant du volume d’ouverture. Cette dis-

position constitue un compromis intéressant pour opti-
miser les dimensions de la chambre. Les contacts se
trouvent dans un plan médian de la chambre, à mi-dis-
tance entre les parois latérales de la chambre, ce qui
permet d’optimiser le volume d’ouverture. Le couloir s’en-
fonce obliquement dans la chambre. Les ailettes les plus
étroites sont utilisées surtout pour leur effet constricteur
lors de l’insertion de l’arc. Les ailettes les plus larges sont
utilisées quant à elles également pour refroidir les gaz
une fois que l’arc s’est installé dans la cheminée.
[0020] Préférentiellement, l’appareillage est un dis-
joncteur limiteur comportant des conducteurs rigides
d’amenée du courant aux contacts, ces conducteurs ri-
gides ayant une forme telle que lorsqu’ils sont parcourus
par un courant, ils engendrent un champ électromagné-
tique intense à proximité des contacts, propre à provo-
quer une répulsion électromagnétique du contact mobile
vers la position de séparation et à projeter l’arc électrique
dans la chambre . Typiquement, le contact fixe sera sup-
porté par un conducteur en U. D’autres formes ample-
ment décrites dans l’état de la technique sont toutefois
envisageables. La projection de l’arc permet à celui-ci
d’atteindre rapidement la cheminée.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0021] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l’invention, donnés
à titre d’exemples non limitatifs, et représentés aux des-
sins annexés sur lesquels :

- la figure 1 représente un appareillage selon un pre-
mier mode de réalisation de l’invention, vu en coupe
suivant un plan I-I ;

- la figure 2 représente un détail de l’appareillage de
la figure 1, en coupe suivant un plan II-II ;

- la figure 3 représente un détail de l’appareillage de
la figure 1, en coupe suivant un plan III-III;

- la figure 4 représente une ailette de l’appareillage
de la figure 1 ;

- la figure 5 représente vue schématique d’un appa-
reillage selon un deuxième mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 6 représente vue schématique d’un appa-
reillage selon un troisième mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 7 représente vue schématique d’un appa-
reillage selon un quatrième mode de réalisation de
l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE DE DIFFERENTS MODE 
DE RÉALISATION

[0022] En référence aux figures 1 à 3, un disjoncteur
limiteur basse tension de puissance à boîtier moulé com-
porte un ou plusieurs pôles de coupure. Le pôle 10 re-
présenté sur la figure 1 comporte un boîtier en matière
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plastique moulée 12, à l’intérieur duquel est logé un pont
de contacts rotatif 14, porté par un tronçon d’arbre 16
s’étendant perpendiculairement au plan de la figure 1
L’arbre 16 est entraîné par un mécanisme d’entraîne-
ment connu en soi, tel que décrit par exemple dans le
document FR 2 589 624. Le pont de contacts 14 com-
porte un premier contact mobile 18 coopérant avec un
premier contact fixe 20, et un deuxième contact mobile
22 coopérant avec un deuxième contact fixe 24. A cha-
que paire de contacts 18, 20, resp. 22, 24 est associée
une chambre d’extinction d’arc 26, resp. 28. La construc-
tion du pôle 10 étant symétrique par rapport à l’axe de
rotation 30 de l’arbre de commutation 16, on se conten-
tera de décrire en détail la moitié du pôle associée aux
contacts 18, 20 et à la chambre 26.
[0023] Le contact fixe 20 est fixé sur un organe de con-
tact 32 constitué par une pièce métallique en U, dont une
extrémité est connectée à une plage de raccordement
34, et l’autre extrémité forme une électrode inférieure 36
s’étendant à l’intérieur de la chambre.
[0024] Le contact 18 est mobile entre une position de
séparation représentée sur la figure 1 et une position de
contact avec le contact fixe 20. Le mouvement de sépa-
ration du contact 18 est un mouvement plan, au sens où
la trajectoire du contact est parallèle au plan I-I de coupe
de la figure 1. La trajectoire couverte par le contact mobile
18 entre ses deux positions extrêmes définit un volume
d’ouverture 38 qui est refermé, du côté opposé à la cham-
bre d’extinction d’arc 26, par le tronçon d’arbre 16, et
restreint latéralement par des pièces de cloisonnement
40.
[0025] La chambre d’extinction d’arc 26 est délimitée
par une paroi postérieure 42 opposée au volume d’ouver-
ture 38, une paroi inférieure 48 et une paroi supérieure
50, constituées par des parois du boîtier, ainsi que deux
parois latérales planes 44, 46, constituées par des pla-
ques en matériau isolant plaquées sur une paroi du boî-
tier. La chambre 26 s’ouvre sur le volume d’ouverture
38. Le volume de coupure 52 constitué par la chambre
d’extinction d’arc 26 et par le volume d’ouverture 38 est
clos, au sens où il n’est pas pourvu de canal ou d’orifice
d’échappement volontaire des gaz de coupure. Par con-
tre, aucune disposition particulière n’est prise pour éviter
les fuites éventuelles par les lignes de jointures des dif-
férentes parties du boîtier moulé. Le volume de coupure
52 est donc un volume étanche, dont l’étanchéité est
toutefois imparfaite. L’étanchéité doit être suffisante pour
que les fuites de gaz ne perturbent pas la circulation dé-
sirée dans le volume de coupure. A titre indicatif, l’étan-
chéité est similaire à celle définie par le code Ip54 suivant
la norme CEI 60529 : "volume protégé contre les projec-
tions d’eau dans toutes les directions et contre les pous-
sières (pas de dépôt nuisible)".
[0026] La chambre contient des ailettes métalliques
planes 54 disposées parallèlement les unes aux autres
et perpendiculairement aux parois latérales 44, 46. L’in-
tervalle entre deux ailettes est faible, de l’ordre de l’épais-
seur des ailettes. Chaque ailette est munie de deux lan-

guettes latérales 55a de positionnement et de retenue,
encastrées dans les parois latérales 44,46, et de deux
languettes postérieures 55b. Chaque ailette a son rebord
postérieur entièrement inséré dans une rainure de la pa-
roi postérieure pour éviter les circulations de gaz, et les
languettes postérieures 55b sont encastrées en force
dans des creux plus profond de la paroi postérieure pour
assurer la tenue mécanique. Les rebords latéraux des
ailettes sont plaqués contre les parois latérales, de ma-
nière à ne pas laisser de jeu significatif entre parois et
ailettes.
[0027] La paroi inférieure 48 de la chambre comporte
une gorge 56 dans laquelle est encastrée l’électrode in-
férieure 36, comme le montre en détail la figure 3. Les
rebords 58 de la gorge font saillie, par rapport à l’élec-
trode 36, vers l’intérieur de la chambre 26. Sur les côtés
de la gorge 56, la paroi inférieure 48 est surélevée de
manière à réduire l’espace séparant la paroi inférieure
48 de l’ailette 54 le plus proche. La distance entre l’élec-
trode inférieure 36 et l’ailette la plus proche est du même
ordre de grandeur que l’intervalle entre deux ailettes.
[0028] Si l’on prend pour référence géométrique la di-
rection 60 de la tangente à la trajectoire circulaire du
contact mobile au moment de la séparation des contacts,
on constate que les ailettes 54 sont disposées dans des
plans géométriques obliques par rapport à cette direction
de référence 60, faisant avec cette direction de référence
60 un angle d’approximativement 30 à 50°. L’électrode
36 formée par l’organe de contact fixe 32 comporte une
partie d’extrémité disposée sensiblement parallèlement
aux ailettes, perpendiculairement au plan de coupe III-
III à l’intérieur de la chambre, et une partie intermédiaire
disposée sensiblement perpendiculairement à la direc-
tion de référence 60. La paroi postérieure 42 est quant
à elle inclinée par rapport à la direction de référence 60,
mais également par rapport à un plan de coupe III-III.
L’inclinaison de la paroi postérieure 42 est intermédiaire
entre la direction 60 et le plan III-III.
[0029] De préférence, la chambre comporte égale-
ment dans sa partie supérieure une électrode supérieure
62 encastrée couvran une grande partie de la paroi su-
périeure 50. A la différence de l’électrode inférieure,
l’électrode supérieure n’est pas reliée électriquement à
l’un des contacts.
[0030] Comme illustré sur la figure 2, les ailettes 54
ont une arête 68 formant une découpe délimitant deux
ailes de part et d’autre d’un couloir 70. Le couloir s’étend
en hauteur depuis la paroi inférieure 48 et l’électrode
inférieure 36, jusqu’à la paroi supérieure 50 et l’électrode
supérieure 62. Le couloir 70 comporte une partie anté-
rieure évasée 70a faisant face aux contacts. Il comporte
une portion longitudinale étroite 70b suivie d’un élargis-
sement du côté opposé aux contacts, à proximité de la
cloison postérieure de la chambre, formant une chemi-
née 70c entre la paroi inférieure 48 et l’électrode infé-
rieure 36 d’une part, et la paroi supérieure 50 et l’élec-
trode supérieure 62 d’autre part. L’électrode inférieure
36 et l’électrode supérieure 62 - ou la paroi supérieure
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50, si l’électrode supérieure est absente - sont ainsi di-
rectement en regard l’une de l’autre de part et d’autre du
couloir. La cheminée 70c est oblongue, c’est-à-dire que
sa largeur, mesurée dans une direction perpendiculaire
au plan géométrique longitudinale médian est plus gran-
de que sa profondeur, mesurée dans un plan de coupe
parallèle à l’une quelconque des ailettes 54. La cheminée
70c est inclinée sensiblement parallèlement à la paroi
postérieure, suivant une direction 63.
[0031] L’appareillage fonctionne de la manière suivan-
te. Lors de l’apparition d’un court circuit, le champ élec-
tromagnétique induit par le courant circulant dans les
conducteurs et notamment dans l’organe de contact fixe
32 en U, engendre dans l’organe de contact mobile 14
des forces électrodynamiques qui repoussent violem-
ment le contact mobile en position de séparation, ce mou-
vement étant par la suite confirmé par l’ouverture du mé-
canisme d’entraînement de l’arbre 16. Dès la séparation
des contacts 18, 20, un arc électrique naît entre les con-
tacts 18, 20. Cet arc est projeté dans la chambre par les
forces électrodynamiques induites par le champ électro-
magnétique. Lors de son déplacement vers la paroi pos-
térieure 42 et la cheminée 70c, l’arc reste à mi-distance
entre les parois latérales 44, 46, car il tend à emprunter
le couloir 70b ouvert entre les ailettes. Une convection
gazeuse s’établit de la paroi postérieure 42 vers la pré-
chambre 38 en longeant les parois latérales 44, 46 de la
chambre, de sorte que la progression de l’arc vers la
paroi postérieure 42 n’est pas entravée par une augmen-
tation de pression. Le pied de l’arc migre rapidement le
long de l’électrode inférieure 36 jusqu’à la cheminée 70c,
avant même que le contact mobile 18 ait atteint sa posi-
tion finale de séparation. Lors de son déplacement, le
pied de l’arc attaque les rebords 58 de la gorge 56 qui
génèrent du gaz, provoquant une constriction du pied de
l’arc. L’espace libre entre la paroi inférieure 48 et les ailet-
tes 54 est faible, de sorte que la partie basse de la co-
lonne de plasma constituant l’arc est confinée entre
l’électrode inférieure et l’ailette la plus proche, ce qui fa-
vorise encore la constriction de l’arc. Cette constriction
favorise une augmentation rapide de la tension d’arc, et
une diminution corrélative de l’intensité du courant. Pa-
radoxalement, l’absence d’espace libre entre la paroi in-
férieure 48 et la première ailette 54, sur les côtés latéraux
de la gorge 56, contribue à stabiliser, voire diminuer la
pression régnant dans la chambre, en favorisant la limi-
tation de l’intensité du courant.
[0032] La tête de l’arc reste dans un premier temps à
l’extrémité saillante de l’organe de contact mobile 14. Du
fait de l’inclinaison des ailettes 54, l’arc embrasse dès le
début de l’ouverture un grand nombre d’ailettes, ce qui
est favorable à un échange thermique important.
[0033] Lorsque le pont de contact mobile 14 atteint sa
position extrême de séparation, le pied de l’arc se trouve
à l’extrémité de l’électrode inférieure 36, en bas de la
cheminée 70c. L’arc s’incurve davantage de manière à
remonter la cheminée 70c de l’extrémité de l’électrode
inférieure 36 à l’extrémité de l’électrode supérieure 62,

puis à longer l’électrode supérieure 62 qui constitue une
surface équipotentielle pour arriver à l’extrémité saillante
de l’organe de contact mobile 14 en position de sépara-
tion. Dans certains cas, l’arc se divise même en deux
arcs en série : un arc long entre l’électrode inférieure 36
et l’électrode supérieure 62 et un arc court entre l’élec-
trode supérieure 62 et l’organe de contact mobile 14.
Dans ce cas, la tête de l’arc long migre quasiment ins-
tantanément vers le fond de la chambre. Dans tous les
cas, l’arc s’installe de manière stable dans la cheminée
70c jusqu’à son extinction. Cette position de l’arc favorise
une circulation latérale du gaz dans la chambre, de la
cheminée vers le volume d’ouverture, c’est-à-dire un
écoulement entre les ailettes 54, le long des parois laté-
rales 44, 46. En circulant ainsi, le gaz se refroidit rapide-
ment par échange avec les ailettes et les parois latérales
de la chambre et se contracte. Si l’on excepte les éven-
tuelles fuites par les jointures entre les pièces du boîtier,
1e gaz ne trouve pas d’échappement hors du volume de
coupure 52.
[0034] Les ailettes 54 offrent à l’arc une surface
d’échange thermique durant toute la coupure, notam-
ment dans leur partie à proximité des arêtes 68. L’arc,
tant au moment de sa progression dans la chambre que
lorsqu’il est installé dans la cheminée 70c, tend à se di-
later pour envahir tout l’espace disponible. Les ailettes
54 contiennent cette dilatation en interagissant avec la
périphérie de l’arc.
[0035] La tension d’arc augmente au fur et à mesure
que l’arc se refroidit et que la pression augmente dans
le volume de coupure, ce qui permet finalement l’extinc-
tion de l’arc lors du passage du courant par zéro.
[0036] La partie médiane étroite 70b du couloir 70 fa-
vorise la migration de l’arc vers le fond de la chambre,
et la cheminée 70c stabilise l’arc dans cette région. En
effet, les essais comparatifs montrent que si l’on pratique
une cheminée au fond de la chambre sans couloir inter-
médiaire, l’arc ne parvient pas toujours jusqu’à la chemi-
née, et qu’inversement, si l’on a un couloir sans chemi-
née, l’arc ne s’installe pas au fond du couloir de sorte
que l’on assiste à des reclaquages répétitifs d’arc entre
les contacts. C’est donc la conjonction de la partie inter-
médiaire étroite 70b du couloir et de la cheminée 70c qui
permet d’éloigner rapidement et durablement l’arc des
contacts.
[0037] La figure 5 illustre un deuxième mode de réali-
sation de l’invention, dans lequel chacune des ailettes
planes du premier mode de réalisation est remplacée par
deux ailettes latérales 154a, 154b. Chaque ailette laté-
rale est alors munie d’une languette d’encastrement dans
la paroi postérieure et d’une languette d’encastrement
dans la paroi latérale. Cette variante simplifie la fabrica-
tion des ailettes, et permet éventuellement un montage
des ailettes en quinconce.
[0038] On rencontre une difficulté particulière avec
l’architecture symétriques des modes de réalisation pré-
cédents, lorsque l’on cherche à diminuer la largeur de la
chambre, c’est-à-dire la distance entre les parois latéra-
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les de la chambre. Lorsque l’on dispose le couloir à mi-
chemin des parois latérales dans une chambre étroite,
on n’obtient pas la circulation des gaz recherchée. En
effet, la dimension des ailettes est alors faible de sorte
que les parois latérales ont un rôle prédominant dans
l’écoulement des gaz. Cet effet indésirable se fait sentir
notamment une fois que l’arc est installé dans la chemi-
née et qu’il projette des gaz vers le volume d’ouverture.
On constate alors que les gaz ont du mal à s’engouffrer
entre les ailettes et ont tendance à emprunter directe-
ment le couloir, et que par conséquent, il ne rencontrent
pas de surface d’échange permettant de les refroidir.
[0039] Un troisième mode de réalisation de l’invention,
illustré sur la figure 6, a donc été développé spécifique-
ment pour un appareil de faible largeur muni d’une cham-
bre d’extinction d’arc étroite. Le couloir 270 longe direc-
tement l’une des parois latérales 246 et est délimité du
côté latéral opposé par des ailettes 254, plaquées contre
la paroi latérale 244. La largeur des ailettes, mesurée
entre le couloir 270 et la paroi 244, est alors suffisante
pour que les parois latérales n’entravent pas significati-
vement la pénétration des gaz entre les ailettes 254. Les
essais montrent que les gaz pénètrent bien entre les ailet-
tes 254 et s’y refroidissent. Toutefois, l’exposition directe
de la paroi 246 à l’arc rend ce dispositif délicat à maîtriser
et impose une paroi non gazogène et de bonne capacité
calorifique, par exemple en céramique poreuse.
[0040] Un quatrième mode de réalisation de l’inven-
tion, également développé pour les chambres étroites,
est illustré sur la figure 7 et résout ce problème résiduel.
Sur la figure, on a utilisé dans la mesure du possible,
pour des parties correspondant à des parties similaires
du premier mode de réalisation, les signes de référence
utilisés dans le premier mode de réalisation, augmentés
de 300. Pour décrire en détail ce mode de réalisation, on
prendra pour référence géométrique un plan médian 302
de la chambre, situé à mi-distance des parois latérales
344, 346 de la chambre. Les contacts 318 sont situés
déporté latéralement par rapport au plan médian 302.
Les séparateurs 354 sont découpés de manière à définir
un couloir 370 comportant une embouchure 370a, une
partie médiane 370b et une cheminée 370c. La partie
médiane 370b s’étend de façon oblique par rapport au
plan de médian. Ainsi, le couloir 370 se rapproche de
l’une des paroi latérales en s’éloignant du volume
d’ouverture 338. Entre la partie médiane du couloir 370b
et la paroi 344, les ailettes ont une faible largeur, alors
que de l’autre côté du couloir 370b, la largeur des ailettes
est plus importante. Ce phénomène s’accentue en se
rapprochant du fond de la chambre. La cheminée 370c
est constituée dans ce mode de réalisation par un coude
du couloir. L’insertion de l’arc dans le couloir 370 n’est
pas entravée par la disposition particulière du couloir,
car celui-ci reste dans un plan radial par rapport à l’axe
géométrique de référence. Les parois latérales 344, 346
de la chambre sont suffisamment protégées de l’arc du
fait de l’interposition des ailettes 354, même du côté où
celles-ci sont plus étroites. Une fois que le coude 370c

est atteint, l’arc s’installe dans la cheminée 370c et y
reste. Les gaz émis à la périphérie de l’arc trouvent alors
entre le couloir 370b et la paroi 346 des ailettes larges
qui assurent un refroidissement efficace et qui permet-
tent également un écoulement suffisant. Cette disposi-
tion offre l’avantage par rapport au mode de réalisation
de la figure 6, de protéger la paroi latérale 344 de la
chambre située du côté des ailettes étroites, sans pour
autant entraver l’écoulement des gaz.
[0041] Naturellement, diverses autres modifications
sont possibles.
[0042] L’électrode supérieure peut être omise dans
certains cas.
[0043] Les ailettes sont de préférence parallèles les
unes aux autres, ce qui favorise un écoulement homo-
gène du gaz et un échange continue avec toute la surface
des ailettes. Toutefois, d’autres dispositions peuvent être
envisagées.
[0044] L’angle d’inclinaison des ailettes par rapport à
la direction de référence peut être plus ou moins impor-
tant, entre 0 et 90°, de manière typique entre 30 et 60°.
On constate qu’une forte inclinaison favorise la monté
en tension de l’arc au début de l’ouverture, sans doute
du fait qu’au début de l’ouverture, le pied de l’arc est
rapidement projeté vers l’extrémité libre de l’électrode
par l’effet électromagnétique de l’organe de contact en
U, de sorte que l’arc est lui-même incliné et peut embras-
ser un plus grand nombre d’ailettes si ceux-ci sont eux-
mêmes inclinés.
[0045] La circulation des gaz latéralement de la che-
minée vers la préchambre peut être favorisée par la mise
en place de cloisons isolantes intermédiaires parallèles
aux parois latérales et délimitant avec celles-ci des ca-
naux latéraux de part et d’autre du couloir médian.
[0046] L’invention s’applique aussi bien au pôle à dou-
ble coupure, ayant un pont de contact mobile et deux
chambres de coupure par pôle, qu’à un pôle ne compor-
tant qu’une chambre d’extinction d’arc par pôle. Le con-
tact mobile peut être rotatif ou mobile en translation.
[0047] Le contact fixe 20 peut être remplacé par un
contact mobile, entraîné par le mécanisme d’entraîne-
ment des contacts en opposition avec le contact 22, ou
par un contact semi-mobile, entraîné par un ressort de
pression de contact.
[0048] L’invention, bien qu’elle trouve son application
première aux chambres d’extinction étanches, est éga-
lement applicable à des chambres d’extinction d’arc mu-
nie d’un orifice d’évacuation des gaz. Dans ce cas, il pa-
raît préférable d’éviter tout échappement à proximité du
bas de la cheminée et de l’électrode inférieure. Un échap-
pement par le haut de la cheminée, à proximité de l’élec-
trode supérieure ou par des orifices pratiqués dans l’élec-
trode supérieure est possible.

Revendications

1. Appareillage électrique de coupure, comportant :
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- un boîtier (12) définissant un plan géométrique
longitudinal de référence (I-I), et délimitant :

- un volume d’ouverture (38) et
- une chambre d’extinction d’arc (26)
s’ouvrant sur le volume d’ouverture (38) et
délimitée par deux parois latérales oppo-
sées (44, 46) parallèles au plan géométri-
que de référence, une paroi postérieure
(42) éloignée du volume d’ouverture (38),
une paroi inférieure (48) et une paroi supé-
rieure (50) ;

- une paire de contacts séparables disposée
dans le volume d’ouverture (38) et comportant
un premier contact (18) mobile suivant une tra-
jectoire plane dans le plan géométrique de ré-
férence, entre une position de contact et une
position de séparation et un deuxième contact
(20) ;
- des ailettes de refroidissement (54) disposées
à l’intérieur de la chambre d’extinction d’arc (26),
perpendiculairement au plan géométrique de ré-
férence, chaque ailette ayant une arête libre
d’attaque (68) exposée à l’arc ;
- une électrode longitudinale inférieure (36) en
liaison électrique avec le deuxième contact (20),
l’électrode inférieure (36) couvrant au moins
partiellement la paroi inférieure (48) de la cham-
bre (26) ;

caractérisé en ce que :

les arêtes libres (68) délimitent latéralement un
couloir s’étendant en hauteur de l’électrode in-
férieure (36) à la paroi supérieure (50), le couloir
ayant :

- une première extrémité longitudinale éva-
sée (70a) débouchant sur le volume
d’ouverture (38)
- une deuxième extrémité longitudinale élar-
gie formant une cheminée (70c) à proximité
de la paroi postérieure, la cheminée (70c)
ayant section oblongue dans un plan de
section parallèle aux ailettes (54),
- une portion intermédiaire étroite (70b) re-
liant la première extrémité longitudinale
(70a) à la cheminée (70c), l’électrode infé-
rieure s’étendant longitudinalement dans le
couloir du deuxième contact jusqu’à la che-
minée au moins.

2. Appareillage selon la revendication 1, caractérisé
en ce que les ailettes ont une épaisseur donnée et
sont séparées deux à deux par une distance donnée
qui est du même ordre de grandeur que ladite épais-
seur.

3. Appareillage selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce que la cheminée est
limitée postérieurement par la paroi postérieure.

4. Appareillage selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la paroi
postérieure est dépourvue d’orifice d’évacuation de
gaz.

5. Appareillage selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la cham-
bre (26) et le volume d’ouverture (38) forment en-
semble un volume de coupure (52) clos.

6. Appareillage selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’électro-
de longitudinale inférieure (36) est séparée des ailet-
tes par une distance qui est du même ordre de gran-
deur que l’épaisseur des ailettes.

7. Appareillage selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que chaque
ailette (54) est munie d’au moins une languette la-
térale (55a) de fixation, retenue dans une fente d’une
des parois latérales (44, 46), et d’au moins une lan-
guette postérieure (55b) de fixation, retenue dans
une fente de la paroi postérieure (42).

8. Appareillage selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les ailet-
tes (54) sont parallèles entre elles.

9. Appareillage selon la revendication 8, caractérisé
en ce que la paroi postérieure (42) est inclinée par
rapport aux ailettes..

10. Appareillage selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que le couloir (70)
s’étend sensiblement dans le plan géométrique de
référence, à égale distance des parois latérales (44,
46) de la chambre (26).

11. Appareillage selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que la partie intermé-
diaire étroite du couloir (70) se rapproche d’une des
parois latérales en s’éloignant du volume d’ouvertu-
re.

12. Appareillage selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’appa-
reillage (10) est un disjoncteur limiteur comportant
des conducteurs rigides (10, 14) d’amenée du cou-
rant aux contacts (18, 20), ces conducteurs rigides
ayant une forme telle que lorsqu’ils sont parcourus
par un courant, ils engendrent un champ électroma-
gnétique intense à proximité des contacts (18, 20),
propre à provoquer une répulsion électromagnéti-
que du contact mobile (20) vers la position de sépa-
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ration et à projeter l’arc électrique dans la chambre
(26).

Claims

1. Electrical switchgear apparatus, comprising:

- a case (12) defining a longitudinal geometric
reference plane (I-I) and delineating:

- an opening volume (38) and
- an arc extinguishing chamber (26) opening
out onto the opening volume (38) and
bounded by two opposite side panels (44,
46) parallel to the geometric reference
plane, a rear panel (42) located away from
the opening volume (38), a bottom panel
(48) and a top panel (50);

- a pair of separable contacts arranged in the
opening volume (38) and comprising a first con-
tact (18), movable along a flat path in the geo-
metric reference plane between a contact posi-
tion and a separated position, and a second con-
tact (20);
- cooling fins (54) arranged inside the arc extin-
guishing chamber (26), perpendicularly to the
geometric reference plane, each fin having a
free attack edge (68) exposed to the arc;
- a bottom longitudinal electrode (36) in electrical
connection with the second contact (20), the bot-
tom electrode (36) at least partially covering the
bottom panel (48) of the chamber (26);

characterized in that:

the free edges (68) laterally bound a gulley ex-
tending in the heightwise direction from the bot-
tom electrode (36) to the top panel (50), the gul-
ley having:

- a first tapered longitudinal end (70a) open-
ing out onto the opening volume (38),
- a second broadened longitudinal end
forming a stack (70c) near the rear panel,
the stack (70c) having an oblong cross-sec-
tion in a plane of cross-section parallel to
the fins (54),
- a narrow intermediate portion (70b) joining
the first longitudinal end (70a) to the stack,
the bottom electrode extending longitudi-
nally in the gulley from the second contact
to the stack at least.

2. Apparatus according to claim 1, characterized in
that the fins have a given thickness and are sepa-
rated two by two by a given distance which is of the

same order of magnitude as said thickness.

3. Apparatus according to either one of claims 1 or 2,
characterized in that the stack is limited to the rear
by the rear panel.

4. Apparatus according to any one of the foregoing
claims, characterized in that the rear panel is de-
void of any gas outlet orifices.

5. Apparatus according to any one of the foregoing
claims, characterized in that the chamber (26) and
opening volume (38) together form a closed breaking
volume (52).

6. Apparatus according to any one of the foregoing
claims, characterized in that the bottom longitudi-
nal electrode (36) is separated from the fins by a
distance which is the same order of magnitude as
the thickness of the fins.

7. Apparatus according to any one of the foregoing
claims, characterized in that each fin (54) is pro-
vided with at least one lateral fixing tab (55a) secured
in a slit of one of the side panels (44, 46), and with
at least one rear fixing tab (55b) secured in a slit of
the rear panel (42).

8. Apparatus according to any one of the foregoing
claims, characterized in that the fins (54) are par-
allel to one another.

9. Apparatus according to claim 8, characterized in
that the rear panel (42) is inclined with respect to
the fins.

10. Apparatus according to any one of the foregoing
claims, characterized in that the gulley (70) ex-
tends appreciably in the geometric reference plane,
at equal distance from the side panels (44, 46) of the
chamber (26).

11. Apparatus according to any one of claims 1 to 8,
characterized in that the narrow intermediate part
of the gulley (70) is located closer to one of the side
panels when moving away from the opening volume.

12. Apparatus according to any one of the foregoing
claims, characterized in that the apparatus (10) is
a limiting circuit breaker comprising rigid input con-
ductors (10, 14) for conveying current to the contacts
(18, 20), these rigid conductors being shaped in such
a way that, when a current flows therethrough, they
generate an intense electromagnetic field near the
contacts (18, 20) such as to cause electromagnetic
repulsion of the movable contact (20) to the sepa-
rated position and to project the electric arc into the
chamber (26).
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Patentansprüche

1. Elektrisches Schaltgerät mit

- einem Gehäuse (12), das in der Längsachse
eine geometrische Bezugsebene (I-I) aufweist,
die

- eine Trennzone (38) und
- eine zur Trennzone (38) hin geöffnete
Lichtbogenlöschkammer (26) einschließt,
welche durch zwei einander gegenüberlie-
gende und parallel zur geometrischen Be-
zugsebene verlaufende Seitenwände (44,
46), eine von der Trennzone (38) entfernte
Rückwand (42), eine untere Wand (48) so-
wie eine obere Wand (50) begrenzt wird,

- zwei, in der Trennzone (38) angeordneten
trennbaren Kontakten, und zwar einem ersten,
innerhalb der geometrischen Bezugsebene zwi-
schen einer Kontaktstellung und einer Trenn-
stellung in einer Flucht beweglichen Kontakt
(18), sowie einem zweiten Kontakt (20),
- Löschblechen (54), die senkrecht zur geome-
trischen Bezugsebene im Inneren der Lichtbo-
genlöschkammer (26) angeordnet sind und an
denen jeweils eine freiliegende, dem Lichtbogen
ausgesetzte Angriffskante (68) ausgebildet ist,
- sowie einer elektrisch mit dem zweiten Kontakt
(20) verbundenen unteren Längselektrode (36),
welche untere Elektrode (36) zumindest teilwei-
se unter die untere Wand (48) der Löschkammer
(26) greift,

dadurch gekennzeichnet, dass
die freiliegenden Kanten (68) die seitliche Begren-
zung eines Kanals bilden, der in der Senkrechten
von der unteren Elektrode (36) bis zur oberen Wand
(50) verläuft und

- ein erstes sich nach außen öffnendes Längs-
ende (70a), das in der Trennzone (38) mündet,
- ein zweites erweitertes Längsende, das einen
in der Nähe der Rückwand verlaufenden Kanal-
zug (70c) bildet, welcher Kanalzug (70c) in einer
parallel zu den Blechen (54) verlaufenden Ebe-
ne einen länglichen Querschnitt aufweist,
- sowie einen schmalen Mittelabschnitt (70b)
umfasst, der das erste Längsende (70a) mit dem
Kanalzug (70c) verbindet, wobei sich die untere
Elektrode in Längsrichtung gesehen in den Ka-
nal des zweiten Kontakts, mindestens bis zum
Kanalzug erstreckt.

2. Elektrisches Schaltgerät nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass die Löschbleche eine be-
stimmte Dicke aufweisen und in einem bestimmten

Abstand zueinander angeordnet sind, der etwa der
genannten Blechdicke entspricht.

3. Elektrisches Schaltgerät nach einem der Ansprüche
1 oder 2, dadurch gekennzeichnet, dass der Ka-
nalzug nach hinten durch die Rückwand begrenzt ist.

4. Elektrisches Schaltgerät nach irgendeinem der vor-
hergehenden Ansprüche, dadurch gekennzeich-
net, dass in der Rückwand Gasaustrittsöffnungen
ausgebildet sind.

5. Schaltgerät nach irgendeinem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Löschkammer (26) und die Trennzone (38) zusam-
men einen geschlossenen Abschaltraum (52) bil-
den.

6. Elektrisches Schaltgerät nach irgendeinem der vor-
hergehenden Ansprüche, dadurch gekennzeich-
net, dass zwischen der unteren Längselektrode (36)
und den Löschblechen ein Abstand ausgebildet ist,
der etwa der Dicke der Löschbleche entspricht.

7. Elektrisches Schaltgerät nach irgendeinem der vor-
hergehenden Ansprüche, dadurch gekennzeich-
net, dass jedes Löschblech (54) mindestens eine
seitliche Befestigungsnase (55a), die in einem Spalt
einer der Seitenwände (44, 46) gehalten wird, sowie
mindestens eine hintere Befestigungsnase (55b)
umfasst, die in einem, in der Rückwand (42) ausge-
bildeten Spalt gehalten wird.

8. Elektrisches Schaltgerät nach irgendeinem der vor-
hergehenden Ansprüche, dadurch gekennzeich-
net, dass die Löschbleche (54) parallel zueinander
angeordnet sind.

9. Elektrisches Schaltgerät nach Anspruch 8, dadurch
gekennzeichnet, dass die Rückwand (42) in Bezug
zu den Löschblechen geneigt ist.

10. Elektrisches Schaltgerät nach irgendeinem der An-
sprüche 1 bis 8, dadurch gekennzeichnet, dass
der Kanal (70) im wesentlichen innerhalb der geo-
metrischen Referenzebene, in gleichem Abstand zu
den beiden Seitenwänden (44, 46) der Löschkam-
mer (20) verläuft.

11. Elektrisches Schaltgerät nach irgendeinem der An-
sprüche 1 bis 8, dadurch gekennzeichnet, dass
der mittlere Abschnitt des Kanals (70) in geringerem
Abstand zu einer der Seitenwände verläuft und sich
dabei von der Trennzone entfernt.

12. Elektrisches Schaltgerät nach irgendeinem der vor-
hergehenden Ansprüche, dadurch gekennzeich-
net, dass das Schaltgerät (10) als strombegrenzen-
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der Leistungsschalter mit die Stromzufuhr zu den
Kontakten (18, 20) gewährleistenden starren Leitern
(10, 14) ausgebildet ist, welche starren Leiter so ge-
formt sind, dass sie beim Stromdurchfluss ein star-
kes elektromagnetisches Feld in der Nähe der Kon-
takte (18, 20) erzeugen, das in der Lage ist, eine
elektromagnetische Abstoßung des beweglichen
Kontakts (20) in Richtung der Trennstellung zu be-
wirken und den Lichtbogen in die Löschammer (26)
zu treiben.
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